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  Chapitre I  
 

Service de distribution d’eau potable 

 
 

1 – Dispositions générales 
 

Article 1 – Objet et champ d’application du règlement 
 

Le présent règlement a pour objet de définir les conditions et modalités de distribution de l’eau 
potable, ainsi que les relations entre le service et les abonnés. 
 
Dans le cadre du présent document, la régie d’eau du Chinonais sera désignée par le terme 
« régie d’eau ». 

 

 

Article 2 – Obligations et droits de la régie d’eau  
 

La régie d’eau est tenue : 
 

• de fournir de l’eau à tout candidat à l’abonnement qui réunit les conditions définies au 
présent règlement. 

 

• d’assurer le bon fonctionnement de la distribution publique d’eau potable, c'est-à-dire la 
continuité de fourniture d’une eau présentant constamment les qualités imposées par la 
réglementation en vigueur, sauf lors de circonstances exceptionnelles dument justifiées 
(force majeure, travaux, incendie …). 

 

• de fournir à l’usager, dans le respect de la règlementation en vigueur, toute information 
sur la qualité de l’eau et la prestation du service. 

 

• de délivrer respectivement à ses employés et prestataires une carte professionnelle 
nominative ou une attestation particulière à usage spécifique, dès lors qu’ils sont amenés 
à pénétrer, dans le cadre d’une des missions de service, dans les propriétés privés des 
abonnés. 

 
 

Article 3 – Obligations et droits des abonnés 
 

Les abonnés sont tenus de : 
 

• payer les fournitures d’eau et prestations à leur charge assurées par la régie d’eau. 

• se conforter à toutes les dispositions du présent règlement. 

 

Il leur est notamment formellement interdit, sous peine de poursuites (cf. chapitre 9) de : 
 

• utiliser de l‘eau autrement que pour leur usage personnel et celui de leurs locataires et 
notamment d’en céder ou d’en mettre à disposition d’un tiers sauf en cas d’incendie. 

 

• utiliser de l’eau pour d’autres usages que ceux déclarés lors de la souscription du 
contrat. 
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• de prélever l’eau directement sur le réseau par un autre moyen que le branchement ou à 
partir des appareils publics tels que bouche de lavage et d’incendie. 

 

• modifier les dispositions du compteur, en gêner le fonctionnement, en briser les cachets 
ou bagues de scellement. 

 

• porter atteinte à la qualité sanitaire de l’eau du réseau public en particulier par les 
phénomènes de retour d’eau, l’introduction de substances nocives ou non désirables ou 
l’aspiration directe sur le réseau publique. 

 

• procéder à toute intervention sur les ouvrages, propriétés, de la régie d’eau qu’ils soient 
situés en domaine public ou privé. 

 

• relier entre elles des installations hydrauliques qui sont alimentées par des branchements 
distincts, et, en particulier relier un puits ou forage privé ou installation de récupération 
d’eaux de pluies aux installations raccordées au réseau public. 

 

• utiliser les canalisations d’eau du réseau public (ou d’un réseau intérieur relié au réseau 
public) pour la mise à la terre d’appareils électriques. 

 

• faire obstacle à l’entretien et à la vérification du branchement, du compteur ainsi qu’à 
toute intervention des agents de la régie d’eau ou mandatés par elle. 

 

Il appartient aux abonnés d’assurer la surveillance de la partie du branchement situé à 
l’intérieur de leur propriété. 

 
Ils sont également tenus de se conformer à toutes les dispositions du présent règlement et 
d’informer la régie d’eau de toute modification à apporter à leur dossier. 

 

Tout abonné a également le droit de demander de consulter les délibérations du Conseil 
Communautaire qui fixent ou modifient les tarifs de la consommation d’eau, de l’abonnement et 
des prestations de la régie d’eau. 

 
 

Article 4 – Réglement des réclamations 
 
En cas de réclamation concernant le service de distribution d’eau potable, les abonnés peuvent 
contacter la régie d’eau par tout moyen mis à leur disposition (téléphone, internet, courrier). 
 
Si la réponse ne leur satisfait pas, les abonnés peuvent adresser une réclamation écrite à l’adresse 
indiquée dans leur contrat d’abonnement pour demander que leur dossier soit examiné. 
 
Si la réponse obtenue ne leur donne pas satisfaction, les abonnés peuvent saisir le Médiateur de 
l’eau pour rechercher une solution de règlement amiable à leur litige aux coordonnées ci-après :  
 

www.mediation-eau.fr  
Médiation de l’eau  
BP 40 463 
75366 PARIS CEDEX 08 
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2 – Abonnement 
 

Article 5 – Règles générales concernant les abonnements 
 

Pour bénéficier du service de l’eau, c'est-à-dire être alimenté en eau potable, un abonné doit 
souscrire un contrat d’abonnement auprès de la régie d’eau. 

 

La souscription peut se faire par téléphone ou par écrit (courrier postal) ou par voie 
électronique. 

 
Il est alors remis à l’abonné le présent règlement du service, le détail des tarifs appliqués et un 
contrat valant conditions particulières. 

 

Le consentement au contrat et l’approbation du présent règlement est confirmé : 

• soit par la signature du contrat 

• soit par le règlement de la première facture 
 

La date d’effet du contrat d’abonnement correspond à la date de signature par l’abonné du 
contrat de souscription de l’abonnement. 
 
Dans le cas d’un abonnement rétroactif (abonnement après la date d’entrée dans les lieux), la 
Régie d’eau abonnera à compter de la date de la souscription du contrat mais facturera la 
consommation d’eau depuis la date d’entrée dans les lieux. L’abonné devra alors fournir un 
justificatif d’entrée dans les lieux mentionnant l’index de consommation d’eau potable au jour 
de l’entrée dans les lieux (ex : bail). En l’absence de cette information, la Régie d’eau calculera 
et facturera, au prorata temporis, un index estimatif à partir d’une moyenne de consommation 
calculée entre le dernier index connu et l’index du jour de la souscription. 

 

L’abonnement se poursuit pour une durée indéterminée, sauf résiliation dans les conditions 
fixées à l’article 7. 
Un contrat d’abonnement et un branchement distinct sont obligatoires pour chaque construction 
indépendante, même dans le cas d’un ensemble de constructions contiguës, sauf s’il s’agit de 
plusieurs constructions implantées sur une même propriété et ayant le même occupant ou le 
même usage. 

 

Conformément à l’article L. 111-6 du code de l’urbanisme, aucun abonnement ne pourra être 
accordé pour la desserte de construction non autorisée ou non agréée. 

 
Par ailleurs, la régie d’eau peut refuser un abonnement ou limiter le débit d’alimentation en eau 
si l’implantation de la construction ou le débit demandé par l’abonné nécessite un renforcement 
ou une extension de canalisation publique.  

 
 

Article 6 – Conditions générales de la fourniture d’eau 
 

Toute personne physique majeure (propriétaire ou locataire) ou morale pouvant justifier de sa 
qualité par un titre, peut demander la fourniture d’eau. 

 
Dans les 2 jours ouvrables suivant la souscription d’un abonnement, la régie d’eau est tenue de 
fournir de l’eau à tout demandeur disposant : 

• soit d’un branchement en état de fonctionnement 

• soit d’un dispositif de comptage individuel 
 

Dès lors où des travaux ont été exécutés sur l’installation pour laquelle la distribution a été 
interrompue ou lorsque le branchement n’est plus en eau depuis une période dépassant 6 mois, 
il est fortement recommandé à l’abonné d’effectuer les purges de l’ensemble de son réseau 
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avant de consommer l’eau du réseau. 
 

Dès lors que l’accès à l’eau requiert l’exécution d’un nouveau branchement, un délai plus 
important est nécessaire. Celui-ci est généralement de 2 mois à partir de la réception du 
formulaire signé par le demandeur accompagné de toutes les pièces. 

 
Avertissement : lors de la mise en service du branchement, il est de la responsabilité de 
l’abonné de veiller, au préalable, à fermer tous ses robinets. 
 
 

Article 7 - Contrats d’abonnement particulier 
 

• Condition particulière des immeubles collectifs : 
 

Un contrat d’abonnement individuel est souscrit pour chaque logement ou local professionnel. 
Le titulaire du contrat en est le propriétaire ou l’occupant. 

 

La consommation est individualisée par la mise en place d’un compteur par logement ou local. 
 

En complément, le propriétaire de l’immeuble ou le syndic de copropriété peut souscrire un 
abonnement collectif pour la consommation de l’eau des espaces publics (eau de service, 
arrosage des espaces verts …) de la propriété. 

 

• Abonnement incendie à titre privé : 
 

Il peut être consenti un branchement spécifique pour la défense incendie à titre privé après 
étude par la régie d’eau des contraintes techniques (capacité du réseau). Cet abonnement 
donne lieu au paiement de frais et de redevance tel que définis au présent règlement. 

 
Observation : la régie d’eau ne peut pas être tenue pour responsable, cependant, des études 
hydrauliques réalisées par le pétitionnaire pour le bon fonctionnement de son système de 
défense contre l’incendie. 

 
 

Article 8 – Résiliation d’un abonnement 
 

Lorsqu’un abonné souhaite mettre un terme à son abonnement, il en fait la demande 48 heures 
avant à la régie d’eau, par téléphone, par courrier ou par courriel. 

 

Le rendez-vous est pris alors avec le technicien de la régie d’eau qui procède au relevé de 
l’index et à la fermeture du branchement. L’établissement de la facture d’arrêt de compte vaut 
pour résiliation de l’abonnement. 
 
La date de prise en compte pour la résiliation correspondra à la date souhaitée par l’abonné si 
cette dernière est postérieure à la date de demande de résiliation. 
Si la date souhaitée est antérieure, la résiliation sera effective le jour ou la Régie d’eau en sera 
informée (appel de l’abonné, date de réception du courrier ou du mail). 

 
Dans tous les cas, l’abonné doit payer : 

• les frais d’abonnement pour l’année en cours, au prorata temporis. 

• les frais correspondant à la consommation relevée. 
 

Tant que la résiliation n’est pas effective dans les conditions du règlement vu ci-dessus, le 
titulaire reste redevable des frais d’abonnement et de la consommation sur l’installation 
concernée. 



8  

 
Lorsqu’un ancien abonné, dont le contrat a pris fin en application du présent article, sollicite à 
nouveau la fourniture d’eau pour la même installation, sa requête est traitée comme une 
nouvelle demande de contrat d’abonnement ; les frais engagés par cette opération (nouvel 
abonnement) sont à la charge du demandeur. 
 
En cas de déménagement, à défaut de résiliation du contrat à la demande de l’abonnée et en 
cas de demande d’abonnement du successeur portant sur le même compteur, après vérification 
du changement d’usager, la Régie d’eau notifiera la résiliation du contrat à la date d’arrivée du 
successeur. 
L’index du compteur sera relevé à la date d’arrivée du successeur et une facture de clôture du 
contrat sera transmise. 
Suite à la résiliation du contrat et à défaut de repreneur du logement, la Régie d’eau procèdera 
à la fermeture du branchement, sans préavis. 

 

En cas de décès d’un abonné, les héritiers et ayant-droits sont responsables, solidairement et 
indivisiblement, de toutes les sommes dues en vertu de l’abonnement initial. Dès qu’il est 
informé du décès, la Régie d’eau procède à la résiliation d’office de l’abonnement et à 
l’interruption de la fourniture d’eau, sauf demande contraire écrite des héritiers et ayant- 
droits. 
 

Article 9 – Défaut d’abonnement 
 
Toute personne physique ou morale, occupant d’un immeuble, et reconnue comme bénéficiant 
de l’eau potable sans avoir souscrit préalablement un contrat d’abonnement est passible des 
sanctions prévues au chapitre 9 du présent règlement. 
 
Lorsque le prélèvement non autorisé à lieu sur un branchement, et si le contrevenant ne consent 
pas à régulariser sa situation en souscrivant un contrat abonnement au service, le branchement 
pourra être fermé et des frais de fermeture de branchement lui seront facturés en sus. Des frais 
d’ouverture de branchement lui seront également facturés s’il souscrit un contrat d’abonnement 
postérieurement à la fermeture. 
Dans le cas d’un immeuble où des consommations sont enregistrées sans qu’un contrat 
d’abonnement n’ait été souscrit, ces consommations seront à la charge du propriétaire de 
l’immeuble, sauf circonstances particulières définies par l’exploitant. Celui-ci pourra alors 
souscrire un contrat d’abonnement à son nom. A défaut, le branchement sera fermé et les frais 
de fermeture du branchement seront facturés au propriétaire, par application des tarifs adoptés 
par délibération du Conseil Communautaire. 
 
 

3 – Tarification 
 

Les tarifs sont fixés par délibération du Conseil Communautaire ; ils sont tenus à disposition du 
public, et sont communiqués à tout nouvel abonné lors de son inscription. 

 

La tarification de la fourniture d’eau comprend : 
- Une part fixe : l’abonnement 
- Une part variable : un prix de fourniture au mètre cube 

viennent en sus différentes taxes et redevances perçues au profit d’organisme public. 
Toutes les rubriques de la facture sont soumises à la TVA au taux en vigueur. 

 

L’abonnement est facturé, semestriellement, à terme échu, au prorata temporis. 
La part variable est calculée en fonction du volume réellement consommé. 

 
Dans le cas d’une estimation de départ, un volume arbitraire de 20 m3 est pris comme base de 
référence. Ce volume particulièrement peu élevé a pour objectif d’être, de préférence, 
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inférieur à la consommation pour éviter les « trop perçus ». 
 
Dans le cas où l’usager prélève de l’eau dans le milieu naturel (puits, forage, pompage en 
rivière) et que cette eau est utilisée pour des besoins sanitaires et est rejetée au réseau 
d’assainissement collectif, il doit faire une déclaration annuelle des volumes pompés et munir 
son système de pompage d’un compteur agréé qui peut être contrôlé à tout moment par le 
service assainissement ; la redevance assainissement est appliquée sur les volumes pompés. 
A défaut de comptage, un forfait de 30 m3 par an et par personne vivant au foyer est retenu 
pour le calcul de l’assiette de la redevance. 
 
L’abonné reçoit au minimum 2 factures par an (sauf s’il a demandé le paiement fractionné par 
prélèvements mensuels). 

 
 
 

4 – Paiements 
 

Article 10 – Modalités et délais de paiement 
 

Le paiement doit être effectué avant la date limite et selon les modalités indiquées sur la 
facture. 

 
 

Article 11 – Paiement des autres prestations 
 

Toute intervention des agents de la régie d’eau fera l’objet d’une facture présentée avec un 
délai de règlement de l’abonné. 
Dans le cas de travaux exécutés à la demande de l’abonné, celui-ci aura préalablement 
retourné, signé par ses soins, le devis établi par la régie d’eau, pour valider l’acceptation du 
montant des travaux. 

 
 

Article 12 – Difficultés de paiement 
 

En cas de difficulté de paiement pour s’acquitter de sa facture à bonne date, il appartient à 
l’abonné d’en informer le distributeur d’eau sans délai. Celui-ci s’engage à l’informer des 
dispositifs d’aide ou d’accompagnement en vigueur et à l’orienter vers les services sociaux 
compétents. 

 
 

Article 13 – Défauts de paiement 
 

En cas de non-paiement, l’abonné défaillant s’expose : 

• aux poursuites légales intentées par la régie d’eau et/ou le Service de Gestion Comptable 
de CHINON. 

 
 
 

5 – Branchements 
 

Article 14 – Définition et propriété des branchements 
 

L’accès à l’eau potable se fait par un branchement reliant le lieu à desservir à la canalisation 
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publique. 
 
Le branchement, depuis la canalisation publique de distribution d’eau, comprends les éléments 
suivants : 

• la prise en charge sur la conduite de distribution 

• le robinet vanne et sa bouche à clef 

• la conduite de branchement et tous ses accessoires 

• le regard / citerneau / coffret ou abris à compteur 

• le robinet d’arrêt avant compteur 

• le compteur et le dispositif de relève à distance de l’index, le cas échéant 

• le support (rail ou rack) du dispositif 

• le clapet anti-pollution / anti-retour y compris le joint entre compteur et clapet 
 

Seuls les éléments placés avant le joint situé après le compteur sont la propriété de la régie 
d’eau. 
La régie d’eau assure la maintenance et le renouvellement des branchements en amont de la 
sortie du compteur. 

 

L’abonné assure la garde et la surveillance des parties situées dans sa propriété. Il est tenu 
d’informer la régie d’eau de toute anomalie constatée par ses soins. 

 
En toute circonstance, seule la régie d’eau peut manœuvrer le robinet vanne sous bouche à clef. 

 
 

Article 15 – Conditions d’établissement de nouveaux branchements 
 

Tout branchement d’eau potable destiné uniquement à un usage non domestique tel que 
d’irrigation est proscrit. 
 
A l’occasion de l’aménagement de locaux ne disposant pas de branchement (ou d’un nombre et 
/ ou d’un diamètre inadapté), ou à l’occasion de la viabilisation d’un terrain en vue d’une 
construction, l’aménageur doit faire une demande de nouveau(x) branchement(s) auprès la régie 
d’eau. 

 
Le diamètre de branchement sera fixé en concertation avec le demandeur en fonction du débit 
instantané maximal souhaité et de la capacité du réseau public. 

 

Les travaux d’installation du branchement public ainsi que du dispositif de comptage décrit ci- 
dessus sont à la charge du demandeur. 

 

Le coût du branchement est fixé par délibération du conseil de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire, soit sur la base d’un forfait, soit à partir d’un devis sur la base d’un 
bordereau de prix (établi en fonction du diamètre du branchement demandé).  
Lors de sa demande, l’aménageur en sera informé par la régie d’eau. 
Toute demande de branchement pourra être préalablement présentée pour approbation à la 
mairie du lieu de branchement. 

 

Le branchement est établi après acceptation de demande par la régie d’eau.  
Les travaux d’installation et de mise en service sont alors effectués par elle ou toute personne 
mandatée par elle. 

 
 

Article 16 – Modification ou déplacement du branchement 
 

La modification ou le déplacement d’un branchement existant peut être demandé par l’abonné. 
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Dès lors qu’il existe la possibilité technique de raccordement sur le réseau public, la régie d’eau 
établit un devis et, parallèlement, interroge les services gestionnaires de la voie publique pour 
obtenir les accords et permission de voirie adéquate.  
En cas d’accord de l’ensemble des parties, il est donné suite dans les mêmes conditions que lors 
de la réalisation d’un nouveau branchement, aux frais exclusifs du demandeur. 

 
Dans ce cas particulier, la régie d’eau intervient exclusivement sur devis (le forfait nouveau 
branchement n’est pas applicable). 

 
 

Article 17 – Ouverture et fermeture de branchement 
 

Les frais de déplacement pour la fermeture ou l’ouverture de l’alimentation en eau, sont à la 
charge de l’abonné.  
 
Ils sont fixés forfaitairement pour chaque déplacement. 
 

 

Article 18 – Cas particulier des lotissements et opérations groupées de 
construction 

 

Les réseaux d’adduction du lotissement peuvent être mis en place par l’aménageur mais sous le 
contrôle de la régie d’eau à qui seront rétrocédés, par la suite, les réseaux publics.  

Dès la phase de conception, la régie d’eau doit être associée en vue de l’établissement du cahier 
des charges du réseau et des ouvrages concernés.  

La régie d’eau procède, par contre, toujours à la pose des compteurs et au raccordement au 
réseau en service. 

 
La régie d’eau peut refuser la fourniture de l’eau dès lors que le réseau n’a pas été réalisé 
conformément à ses préconisations ou à ses dispositions, ou encore que les plans et procès 
verbaux d’essais n’ont pas été remis à l’exploitant. 

 
Lorsque les ouvrages et canalisations privées sont intégrés dans le domaine public ou privé de la 
commune concernée, ils entrent de fait dans le patrimoine de la régie d’eau, deviennent sa 
propriété et, ce, sans indemnités pour l’aménageur qui a réalisé les travaux. 

 
Elle assure, dès ce moment, l’entretien dans les mêmes conditions que pour les autres éléments 
du réseau public tels que définis au présent contrat. 

 
 
 
 

6 – Compteurs 
 

Article 19 – Règles générales 
 

Les compteurs ainsi que les équipements de relevé à distance le cas échéant sont des appareils 
publics qui sont fournis, posés, vérifiés, entretenus, relevés et renouvelés par la régie d’eau 
dans des conditions définies au présent paragraphe. 

 

L’abonné a la garde du compteur au titre de l’article 1384 du Code Civil. 
 

Il doit prendre les dispositions qui s’imposent pour veiller à le protéger notamment du gel ou / 
et des chocs quelque soit son emplacement. 
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Contre le gel, il est préconisé la mise en place d’une couche épaisse de matériaux isolants pour 
recouvrir le compteur et les conduites apparentes. 

 

De façon générale, il supportera les conséquences des dégradations résultant de sa négligence, 
de son imprudence ou de sa volonté délibérée. 
En cas de dommage, la régie d’eau, se réserve le droit d’engager des poursuites à son encontre. 

 

Hormis les agents de la régie d’eau, personne n’est autorisé à intervenir sur les compteurs. 
 

Le type, calibre et marque sont fixés par la régie d’eau en fonction des besoins déclarés de 
l’abonné lors de la souscription de l’abonnement. 

 
 

Article 20 – Emplacement du compteur 
 

Le compteur est généralement implanté en domaine privé, aussi près que possible du domaine 
public. 
Il est situé dans la mesure du possible à l’extérieur des bâtiments (ou sinon, à l’intérieur, dans 
un local accessible pour toute intervention). 

 

Pour l’habitat collectif, qu’il soit placé en gaine technique dans les parties communes de 
l’immeuble ou dans des « nourrices » (regards de dimensions adaptées) placés à l’extérieur, 
chaque emplacement de compteur devra être préalablement identifié par le constructeur en 
référence au logement concerné et validé par le service d’eau. 

 
Lors de la réalisation de travaux d’aménagement de voies, de modifications de réseaux ou de 
reprise des branchements ou créations de nouveaux branchements, toutes les dispositions seront 
prises pour faciliter l’accès permanent des agents de la régie d’eau aux compteurs. 

 
Même lorsqu’ils sont placés en propriétés privées, les agents de la régie d’eau doivent pouvoir 
librement accéder aux compteurs à tout moment ; à ce titre, l’abonné doit veiller à laisser 
l’emplacement dégagé et accessible (nettoyage du citerneau, …). 

 
 

Article 21 – Système de comptage 
 

L’enregistrement de la consommation d’eau est assuré au moyen d’un système de comptage 
général placé sur le branchement. Le comptage est assuré par le compteur d’eau. Dans les limites 
des contraintes techniques liées aux technologies récentes de relevé à distance, la Collectivité 
équipe ce compteur d’un dispositif de relevé à distance et en assure son entretien. 
 
Toutes les facilités doivent être accordées à la régie d’eau pour le relevé, le contrôle ou 
l’entretien du système de comptage général.  
 
En cas de fonctionnement défectueux ou en l’absence de relevé du compteur, la consommation 
est estimée, sur la base de la consommation observée. 

 

Article 22 – Compteurs professionnels 

Les agriculteurs affiliés à la MSA ont la possibilité de demander au service d’eau la mise en 
place d’un deuxième compteur, distinct du compteur domestique.  

Le prix de l’eau, pour ce compteur, est celui de l’eau non assaini, sans majoration sur la 
période estivale.  

L’installation de ce compteur est à la charge de l’usager. 
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Article 23 – Remplacement de compteurs hors service 
 

Les dispositifs de comptage sont réparés ou remplacés aux frais de la régie d’eau, sauf 
détérioration en usage anormal du fait de l’abonné, ou résultant d’une défaillance de sa part au 
regard de ses obligations de garde et de surveillance. 
 
 

Article 24 – Vérification et contrôle des compteurs 
 

La régie d’eau peut procéder, à ses frais, à la vérification des compteurs aussi souvent qu’elle le 
juge utile. 

 

L’abonné a le droit de demander, par écrit, à tout moment, le contrôle de l’exactitude des 
indications de son compteur. 

 
Ce contrôle sera effectué suivant l’arrêté du 6 mars 2007 par un organisme agréé. 
La dépose et l’expédition du compteur seront réalisées par la régie d’eau, le numéro du 
compteur étant relevé et remis à l’abonné. 
Un nouveau compteur sera mis en place. 

 
Si ce contrôle fait apparaître que le compteur correspond aux prescriptions réglementaires, 
l’ensemble des frais suivants sera facturé à l’abonné : 

• intervention du technicien de la régie d’eau pour la dépose du compteur 

• frais d’expédition 

• frais d’expertise par l’organisme agréé 

• coût de fourniture d’un nouveau compteur 

 

Aucun dégrèvement de la facture d’eau ne pourra dès lors être sollicité par l’abonné. 

Dans le cas contraire, la régie d’eau supportera la totalité des frais et veillera au remplacement 
définitif du compteur défaillant. 
La facture sera, s’il y a lieu, rectifiée sur la base de la consommation moyenne facturée sur 1 à 
3 années. 

 
 

Article 25 – Fuites sur le réseau privé 
 

Il appartient à l’abonné de surveiller périodiquement ses installations privées et, en particulier, 
de s’assurer, par de fréquents relevés de compteur, qu’il n’existe pas de variations anormales  
de consommation susceptibles d’être attribuées à des fuites. 

 
Dès lors qu’il constate une fuite de son installation privée, l’abonné se bornera à fermer le 
robinet après ou avant compteur et de prévenir la régie d’eau et un installateur (plombier) de 
son choix. 

 

En cas de consommation anormalement élevée, suite à une fuite non apparente sur canalisation 
après compteur d’un local d’habitation, l’abonné pourra solliciter un dégrèvement 
conformément à la réglementation en vigueur. 

 
Observation : la régie d’eau n’intervient pas au-delà du compteur. Son rôle se limite au niveau 
amont. 
Tous les dispositifs placés après compteur appartiennent à l’abonné, à partir du joint après 
compteur. 
 



14  

7 – Installations privées des abonnés 
 

Article 26 – Définition 
 

Les installations privées des abonnées comprennent : 

• les canalisations privées d’eau et leurs accessoires situés après la partie en aval du 
compteur (détaillés à l’article 12 du présent règlement) ; à l’exception des dispositifs de 
comptage individuels (divisionnaire) dans le cas des immeubles collectifs pour lesquels 
existe un principe d’individualisation (par convention). 

• les appareils reliés à ces canalisations privées. 

 

Article 27 – Règles générales concernant les installations privées 
 

Les installations privées ne font pas parties du réseau public de distribution placé sous la 
responsabilité de la régie d’eau. 

 

La conception et l’établissement de ces installations sont exécutés aux frais de l’abonné et par 
l’entrepreneur de son choix. 

 
Un réducteur ou régulateur de pression ou surpresseur peuvent s’avérer nécessaires en fonction 
du positionnement géographique de l’abonné. 
Toute installation de ce type de matériel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la régie 
d’eau et être soumis à son accord préalable. 

 
Les installations privées ne doivent présenter aucun inconvénient pour le réseau public et 
doivent être conformes aux règles d’hygiène applicables aux installations de distribution d’eau 
destinée à la consommation humaine ainsi qu’aux règles d’usage en vigueur. 

 
Lorsque les installations privées sont susceptibles d’avoir des répercussions nuisibles sur la 
distribution publique ou de ne pas être conformes à la réglementation en vigueur, la régie 
d’eau, les autorités sanitaires ou tout autre organisme mandaté par la collectivité peuvent 
procéder au contrôle des installations. 

 
La régie d’eau et les autorités sanitaires se réservent le droit d’imposer la modification d’une 
installation privée risquant de provoquer des perturbations sur le réseau public. 

 
Si, malgré une mise en demeure de modifier les installations, le risque persiste, la régie d’eau 
peut limiter le débit du branchement ou le fermer totalement jusqu’à la conformité de 
l’installation. 

 

De même, la régie d’eau peut refuser l’installation d’un branchement ou la desserte d’une 
habitation tant que les installations privées sont reconnues défectueuses. 

 
 

Article 28 – Abonnés utilisant d’autres ressources en eau 
 

Il peut être jugé utile par l’abonné d’utiliser pour une partie de ses installations (arrosage, WC, 
etc.) de l’eau en provenance d’une autre ressource que le réseau public (exemple : puits / 
forages / sources, eau brute délivrée par la régie d’eau, citerne de récupération des eaux de 
pluies …) 

 

Dans pareils cas, l’abonné doit impérativement : 
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• informer la régie d’eau ; 

• faire une déclaration en mairie ; 

• accepter que cette information soit tenue à disposition de services de l’état par la régie 
d’eau ou la commune ; 

• laisser les agents de la régie d’eau accéder à la propriété pour effectuer les contrôles des 
installations intérieures, en particulier la ressource utilisée et ses moyens de 
raccordement / pompage… ; 

• veiller à disposer de séparation physique efficace et effective entre les conduites 
alimentées par l’eau du réseau public et l’autre ressource. 

 
 
 

8 – Perturbations de la fourniture d’eau 
 

Article 29 – Interruption de la fourniture 
 

Les abonnés ne peuvent réclamer aucune indemnité à la régie d’eau pour les interruptions ou 
perturbations momentanées de la fourniture de l’eau résultant de travaux sur le réseau public, 
ou les ouvrages de la régie d’eau, des conditions météorologiques exceptionnelles, d’incendie ou 
toute cause de force majeure. 

 

Il en est de même pour les variations de pressions, la présence d’air, la mise en suspension de 
particules dans les conduites… 

 
Dès lors que les travaux sont programmés à l’avance et ne surviennent pas dans le cadre 
d’incidents, pannes ou urgence, la régie d’eau procède à une information préalable (24 à 48 
heures à l’avance) des abonnés concernés par tous les moyens de communication disponible 
(affichage sur place, en mairie ou à la régie d’eau, messages dans les boîtes aux lettres, porte à 
porte…). 

 

Pendant la durée des travaux, les abonnés doivent conserver leur robinet fermé, la remise en 
eau s’effectuant sans préavis.  
Il appartient aux abonnés avertis de prendre toutes les dispositions et mesures nécessaires pour 
éviter la détérioration des appareils dont le fonctionnement nécessite une alimentation continue 
ou momentanée en eau. 

 

En cas d’incendie, ou même d’exercice de lutte contre le feu, les abonnés doivent, sauf cas de 
force majeure, s’abstenir d’utiliser leur branchement jusqu’à la fin du sinistre.  
Certaines conduites du réseau de distribution peuvent être fermées de manière à offrir aux 
services de secours et de lutte contre l’incendie les meilleures conditions de débit et de pression 
; les abonnés ne peuvent faire valoir aucun dédommagement dans ce cadre. 

 

La manœuvre des robinets vanne sous bouche à clef, est réservée à la régie d’eau. 
 

Dans tous les cas, la régie d’eau s’engage à mettre en œuvre tous les moyens dont elle dispose 
pour rétablir la fourniture d’eau dans les délais les plus courts possibles. 

 
 

Article 30 – Variation de pression 
 

Il appartient aux abonnés de s’informer de la pression de service du réseau de distribution public 
afin de prendre les dispositions qui s’imposent sur leur installation pour la préserver (exemple : 
pose de réducteurs de pression …) 

 

La régie d’eau est tenue de délivrer une pression totale minimale au branchement de 1 bar 
minimum au niveau du compteur. 
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Lors de la demande d’ouverture l’abonné pourra obtenir, à titre indicatif, la pression théorique 
de service du réseau sur lequel il est raccordé. 

 

Cependant, les abonnés ne pourront pas exiger d’indemnité en cas de variations de faible 
amplitude ou interruption momentanée due à un incident survenu sur les installations. 

 
 

Article 31 – Eau non conforme aux critères de potabilité 
 

Lorsque les contrôles de l’RAS révèlent que la qualité de l’eau distribuée n’est pas conforme aux 
valeurs limites fixées par le code de la santé publique, la régie d’eau est  tenue : 

• de communiquer aux abonnés par tous les moyens adaptés, toutes les informations 
concernant des autorités sanitaires en fonction de la nature et du degré de gravité du 
risque afin de leur permettre de prendre toutes les précautions nécessaires 

• de mettre en œuvre tous les moyens dont elle dispose pour rétablir aussi rapidement que 
possible la distribution d’une eau de qualité conforme à la réglementation 

 
Conformément au code de la santé publique, la conformité de l’eau s’apprécie au point où elle 
sort des robinets qui sont normalement utilisés pour la consommation humaine ; la régie d’eau 
n’est pas responsable de la dégradation de la qualité de l’eau due aux installations privées des 
abonnés. 

 
 

Article 32 – Restriction à l’utilisation de l’eau 
 

En cas de force majeur, la régie d’eau, en accord avec les autorités compétentes, a le droit 
d’imposer, dans l’intérêt général et en fonction des possibilités de distribution, une restriction 
de la consommation d’eau ou une limitation des conditions de son utilisation pour l’alimentation 
humaine ou les besoins sanitaires. 
 
 
 

9 – Non respect du règlement 

 
En cas de non-respect des dispositions du présent règlement, la régie d’eau peut procéder à la 
fermeture du branchement après mise en demeure restée sans effet (non-exécution de travaux 
de mise en conformité requise, etc.). 

 
Dès lors que le non-respect met en danger la santé publique et/ou risque d’endommager les 
installations, la régie d’eau est en droit de procéder à la fermeture immédiate du branchement. 
En complément, elle se réserve le droit d’engager des poursuites juridiques à l’encontre de 
l’abonné. 

 

Ces dispositions s’appliquent à tous les abonnements (ordinaires, temporaires, etc.) 
 

En cas de découverte d’une alimentation « piratée » (non autorisée et non munie de compteur) 
sur le réseau public de distribution du service d’eau, le contrevenant s’expose à la fermeture 
immédiate de la fourniture d’eau.  
En outre, la régie d’eau se réserve le droit d’engager toutes poursuites. 
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10 – Dispositions d’application 

 
Article 33 – Application du règlement 

 

Le présent règlement, qui abroge toutes les dispositions antérieures, entre en vigueur à compter 
de la date exécutoire de la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire l’approuvant. 

 
Il est également mis à disposition de tout abonné au siège administratif de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire, sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon 
Vienne et Loire et dans les mairies concernées par la distribution d’eau par la régie d’eau. 

 

Le règlement est remis aux abonnés à la souscription du contrat. 

 
 

Article 34 – Modification du règlement 
 

Des modifications au présent règlement peuvent être décidées par la collectivité et adoptées 
selon la même procédure que celle suivie pour le règlement initial. 
 
Ces modifications ne peuvent entrer en vigueur qu’après avoir été portées à la connaissance des 
abonnés, notamment à l’occasion de l’expédition d’une facture. 

 
 

Article 35 – Litiges – Election de domicile 
 

Les contestations auxquelles peuvent donner lieu l’application et l’exécution du présent 
règlement seront portées devant les juridictions dont relève la régie d’eau et, ce, quelque soit 
le domicile du défendeur, à savoir le Tribunal Administratif d’Orléans. 
 
 

Article 36 – Clauses d’exécution 
 

La régie d’eau est chargée de l’exécution du présent règlement sous l’autorité de son Président. 
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  Chapitre II  
 

Service d’Assainissement des Eaux Usées 
 
 

1 – Dispositions générales 
 

Article 1 – Objet et champ d’application du règlement 
 

L’objet du présent règlement est de définir les conditions et modalités auxquelles sont soumis 
les déversements des effluents dans les réseaux d’assainissement collectif et les ouvrages de 
traitement de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire afin que soient assurés la 
sécurité des biens et des personnes, l’hygiène publique et le respect de l’environnement, 
conformément aux règlementations en vigueur. 

 

Il a également pour objet de définir les relations entre les abonnés et le service. 
 
Dans le cadre du présent document, la régie d’assainissement collectif du Chinonais sera 
désignée par le terme « régie d’assainissement ». 

 
 

Article 2 – Obligations et droits de la régie d’assainissement 
 

La régie d’assainissement est tenue : 

• De prendre en charge, dès lors qu’il existe un réseau collectif d’assainissement des eaux 
usées, toutes les eaux usées domestiques aux conditions exposées dans le présent 
règlement. 

• D’assurer le bon fonctionnement du service de l’assainissement c'est-à-dire la continuité 
de la collecte et de l’épuration des eaux usées sauf circonstances exceptionnelles 
justifiées (travaux, force majeure, inondation, problème de pannes d’installation…). 

• De fournir à l’usager, dans le respect de la règlementation en vigueur, toute information 
sur l’épuration des eaux, le coût des prestations qu’elle assure et la gestion du service 
(données établies dans le bilan annuel d’exploitation intitulé « Rapport sur la Qualité du 
Service de l’Eau et de l’Assainissement présenté au dernier Conseil Communautaire ». 

 

Les agents de la régie d’assainissement sont munis d’une carte professionnelle lorsqu’ils 
pénètrent dans une propriété privée dans le cadre de leurs missions définies au présent 
règlement ; les prestataires privées sont munies d’une accréditation du Président de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire pour la durée de leur interventions et/ou 
sont accompagnées d’un agent de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

 
 

Article 3 – Obligations et droits des abonnés 
 

Les abonnés sont tenus de : 
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• payer le service de collecte et d’épuration des eaux usées selon le tarif fixé par le 
Conseil Communautaire. 

• se conformer à toutes les dispositions du présent règlement. 

• d’assurer la surveillance de la partie du branchement située à l’intérieur de leur 
propriété. 

• d’informer la régie d’assainissement de toutes modifications à apporter à leur dossier 
abonné et conformément à la Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, 
aux fiches et aux libertés, tout abonné peut obtenir gratuitement, communication et 
rectification du dossier ou de la fiche le concernant. 

• de prendre connaissance des délibérations du Conseil Communautaire, fixant ou 
modifiant les tarifs de la collecte et du traitement des eaux usées, de l’abonnement et 
des prestations supplémentaires ou complémentaires. 

 

Par contre, il leur est formellement interdit : 
 

• de déverser dans les réseaux toute matière ou substance susceptible de mettre en danger 
les agents d’exploitation de la régie d’assainissement ou ses prestataires ou de causer des 
dommages aux installations ou encore perturber leur fonctionnement normal 
(écoulement, pompage, épuration, etc.) conformément à l’article 6. 

• de procéder ou faire procéder à toute intervention sur les ouvrages de la régie 
d’assainissement  (canalisation, branchement, regard de visite) situés sur le domaine 
public ou privé tel que raccordement « illégal » (non déclaré), montage/démontage, 
obturation, etc. ; 

• de faire obstacle par quelque moyen que ce soit, aux visites de contrôle et/ou 
d’entretien et toute intervention des agents de la régie d’assainissement ou sociétés 
mandatées par elle, en particulier au niveau du branchement de l’abonné. 

 
 

Article 4 – Règlement des réclamations 
 
En cas de réclamation concernant le service d’assainissement des eaux usées, les abonnés peuvent 
contacter la régie d’assainissement par tout moyen mis à leur disposition (téléphone, internet, 
courrier). 
 
Si la réponse ne leur satisfait pas, les abonnés peuvent adresser une réclamation écrite à l’adresse 
indiquée dans leur contrat d’abonnement pour demander que leur dossier soit examiné. 
 
Si la réponse obtenue ne leur donne pas satisfaction, les abonnés peuvent saisir le Médiateur de 
l’eau pour rechercher une solution de règlement amiable à leur litige aux coordonnées ci-après :  
 

www.mediation-eau.fr  
Médiation de l’eau  
BP 40 463 
75366 PARIS CEDEX 08 
 
 

Article 5 – Systèmes d’assainissement 
 

Les réseaux d’assainissement sont classés en deux systèmes principaux : 

- système séparatif 

La desserte est assurée par une canalisation d’eaux usées au minimum, voire deux canalisations 
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s’il existe un réseau d’eaux pluviales, l’une pour les eaux usées, l’autre pour les eaux pluviales 
(à défaut l’évacuation des eaux pluviales peut être réalisée par tout moyen tel que fossé ou 
infiltration). 

- système unitaire 

La desserte est assurée par une canalisation unique collectant les eaux usées et tout ou partie 
des eaux pluviales. 

 
Il appartient au propriétaire de se renseigner auprès de la régie d’assainissement sur la nature 
du système desservant sa propriété. 
 
 

Article 6 – Nature des eaux admises dans les réseaux 
 

Les catégories d’eaux susceptibles d’être déversées dans le réseau public sont les suivantes :  

 

6.1 – Eaux usées domestiques 

Les eaux usées domestiques comprennent les eaux ménagères (lessives, cuisines, douches, bains, 
…) et les eaux vannes (WC, toilettes). 

 
Constituent un usage domestique de l’eau, les rejets destinés exclusivement à la satisfaction des 
besoins des personnes physiques propriétaires ou locataires des installations et de ceux des 
personnes résidant habituellement sous leur toit, dans les limites des quantités d’eau 
nécessaires à l’alimentation humaine, aux soins d’hygiène, au lavage et aux productions 
végétales ou animales réservées à la consommation familiale de ces personnes. 

 
Est assimilé à un usage domestique de l’eau, tout rejet d’eaux usées domestique dont la charge 
brute de pollution organique est inférieure ou égale à 1.2 kg de DBO5. 

 

6.2 Eaux usées assimilées à un usage domestique 
 

Conformément aux dispositions des articles L. 1331-7-1 du Code de la Santé Publique, L. 213-10- 
2 et R. 213-48-1 du Code de l’Environnement, sont assimilables aux utilisations à des fins 
domestiques les rejets des activités pour lesquelles les pollutions de l’eau résultent 
principalement de la satisfaction des besoins d’alimentation humaine, de lavage et soins 
d’hygiène des personnes physiques utilisant les locaux desservis ainsi que de nettoyage et de 
confort de ces locaux. 

 

La liste ce des activités est fixée en annexe de l’arrêté du 21 décembre 2007 relatif aux 
modalités d’établissement des redevances pour pollution de l’eau et modernisation des réseaux 
de collecte. 

 

6.3 Eaux pluviales 
 

Ces eaux proviennent des précipitations atmosphériques. Sont assimilées aux eaux pluviales en 
terme de qualité celles issues du ruissellement des eaux d’arrosage et de lavage des voies 
publiques et privées, des jardins, des cours d’immeuble, des aires de stationnement 
découvertes. 

 

6.4 Eaux usées autres que domestiques 
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Il s’agit des eaux provenant d’une utilisation autre que domestique, issues notamment de tout 
établissement à vocation industriel, commercial ou artisanal. 

 

Dans ce cadre, leurs caractéristiques sont précisées dans une convention spéciale établie avec 
chaque abonné producteur de rejet d’eaux industrielles lors de son raccordement au réseau, lors 
d’une modification de ses installations ou de son activité ou lors d’une régularisation au moment 
de l’application du présent règlement. 
 
Cas particuliers des eaux de piscines privées (réservées à l’usage familial) : 
Les eaux de vidange doivent être rejetées prioritairement vers le milieu naturel (arrosage du 
jardin, fossé, …) après élimination des produits de désinfection (arrêt de la désinfection au 
minimum 48h avant la vidange). Le rejet des eaux de vidange vers le réseau public de collecte 
des eaux usées est, quant à lui, interdit. 

Les eaux de lavage (filtres, bassin, …) des piscines réservées à l’usage familiale sont assimilées à 
des eaux usées domestiques. 
Leur rejet vers le réseau public d’eaux pluviales est interdit. 

 
 

Article 7 – Déversements interdits 
 

Il est interdit, d’une manière générale et quelle que soit la nature du réseau d’assainissement, 
de déverser dans les systèmes de collecte : 

 

• les effluents des fosses septiques, toutes eaux ou appareils équivalents fixes  ou  
mobiles ; 

• des liquides ou matières provenant des opérations d’entretien de ces derniers ; 

• les déchets ménagers y compris après passage dans une installation individuelle, 
collective ou industrielle ; 

• tout effluent issu de l’élevage agricole (lisier, purin, …) ; 

• des produits toxiques (cf. indication sur le contenant du produit) et notamment des 
liquides corrosifs (acides, cyanures, sulfures, …) ; 

• des hydrocarbures (essence, fioul, …), dérivés halogénés ou chlorés et solvants 
organiques ; 

• des acides ou des bases concentrées (ex. soude) ; 

• les peintures ou leur résidu de lavage ; 

• des graisses, huiles de fritures usagers ou huiles de vidanges ; 

• les médicaments ; 

• les produits phytosanitaires (herbicides, pesticides, fongicides) ; 

• des produits radioactifs ; 

• des produits encrassant tels que boues, sables, gravats, cendres, cellulose, colle, 
goudron, béton, plâtre, ciment, etc. ; 

• des eaux industrielles ne répondant pas aux conditions générales d’admissibilité décrite 
au chapitre 4 ; 

• des eaux de vidanges des piscines, bassins ou mares ; 

• des eaux de puisage dans une nappe phréatique, eaux de source, eaux de drainage 
notamment dans le cas de rabattement de nappe ou d’utilisation de pompe à chaleur 

• tous déversements qui, par leur quantité ou leur température, soient susceptibles de 
porter l’eau des réseaux publics de collecte à une température supérieure à 30 ° C ; 

• des graisses, sang, plumes ou poils en quantité telles que ces matières puissent 
provoquer des obstructions dans les branchements ou les réseaux ; 

• tous déversements susceptibles de modifier la couleur du milieu récepteur ; 

• et d’une manière générale, directement ou par l’intermédiaire de canalisations 
d’immeubles, toute matière solide (lingette par exemple), liquide ou gazeuse susceptible 
d’être la cause, soit d’un danger pour le personnel d’exploitation ou pour les habitants des 
immeubles raccordés au système de collecte, soit d’une dégradation des ouvrages 
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d’assainissement de collecte et de traitement, soit d’une gêne dans leur fonctionnement, 
en particulier vis-à-vis des conditions de bon écoulement. 

 

Les effluents ne doivent pas contenir : 
 

• des produits susceptibles de dégager, soit par elle-même, soit après mélange avec 
d’autres effluents, des gaz ou vapeurs toxiques, dangereux pour la santé, explosifs ou 
inflammables ; 

• des substances nuisant au bon fonctionnement du système de traitement, notamment 
les matières susceptibles d’entrainer la destruction de la vie bactérienne des usines 
d’épuration, et nuisant à la dévolution finale des boues produites susceptibles d’être 
valorisées en agriculture ; 

• des substances susceptibles d’entrainer la destruction de la vie aquatique sous toutes 
des formes à l’aval des points de déversements des collecteurs publics dans le milieu 
naturel. 

 

En application de l’article L. 1331-4 du Code de la Santé Publique, la régie d’assainissement 
peut être amenée à faire effectuer chez tout usager et à tout moment, toute inspection et 
prélèvement de contrôle qu’elle estimera utile par des agents dument mandatés. 

 

Si les rejets ne sont pas conformes aux critères définis par le présent règlement et toutes les 
réglementations nationales ou/et européennes en vigueur, les frais de contrôle, et 
éventuellement d’analyses, occasionnés seront à la charge de l’abonné. En outre, des mesures 
coercitives pourront être alors mises en œuvre afin de mettre fin aux déversements non 
conformes. 

 
 

 

2 – Raccordements aux réseaux publics de collecte 
 

Article 8 – Définition du branchement 
 

L’appellation « branchement » désigne l’ouvrage permettant le raccordement de l’abonné au 
réseau public d’assainissement. 

 

Cette appellation est indépendante de la nature des eaux rejetées (domestiques ou 
industrielles). 

 
Le branchement comprend, depuis la canalisation publique : 

• un dispositif étanche permettant le raccordement de la canalisation du branchement au 
collecteur public d’assainissement ; 

• une canalisation de branchement, située sous le domaine public, et éventuellement sous 
le domaine privé avec une servitude de tréfonds, reliant le collecteur public au regard de 
branchement de l’abonné ; 

• un ouvrage dit « boîte de branchement » ou encore « regard de branchement » placé à 
proximité de la limite de propriété, sur le domaine public. Si la disposition du branchement 
ne le permet pas, il sera placé sur le domaine privé. Il doit, dans tous les cas, demeurer 
visible et accessible afin de permettre le contrôle et l’entretien du branchement. Cet 
élément est parfois muni d’un siphon disconnecteur (en particulier les branchements les 
plus anciens). Cet ouvrage constitue la limite entre le domaine public et le domaine privé et 
permet ainsi de déterminer la responsabilité des deux parties en cas de dysfonctionnement. 

 

La partie publique du branchement est réalisée par la régie d’assainissement ou un prestataire 
de son choix, au frais de l’abonné suivant le tarif en vigueur au moment de sa demande. 
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La partie privée du branchement est constitué : 

• de l’ensemble des équipements en amont de la boite de branchement permettant le 
raccordement des canalisations internes des constructions ; 

• d’un système anti-retour le cas échéant. 
 

La partie privée du branchement est réalisée par les propriétaires intégralement à leurs frais. 
 
 

Article 9 – Modalités d’établissement du branchement 

 
9.1 – Demande de raccordement 

 

Aucun déversement au réseau public d’assainissement des eaux usées n’est permis s’il n’a pas 
été préalablement autorisé par la régie d’assainissement. 

 

L’autorisation est accordée au vu notamment de la conformité des installations intérieures 
contrôlées par un préposé de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

 
Tout branchement doit donc faire l’objet d’une demande adressée à la régie d’assainissement, 
formulée sur le modèle en usage au moment de celle-ci et accompagnée des pièces demandées. 

 

Toute demande de branchement pourra être préalablement présentée pour approbation à la 
mairie du lieu de branchement. 

 
Documents et renseignement pour l’instruction d’un dossier de demande de branchement : 
 

• demande dûment complétée et signée valant convention et déversement pour les eaux 
usées domestiques entre l’abonné et la régie d’assainissement ; 

• convention spéciale dans le cas d’un branchement industriel ; 

• plan de masse du projet indiquant l’emplacement côté souhaité de l’ouvrage de 
raccordement. Sur ce plan apparaitront les réseaux privatifs existants ou projetés, les 
limites de propriétés ; 

• indication de la profondeur souhaitée pour le branchement, sachant que celle-ci 
n’engage pas la régie d’assainissement à la réaliser ; 

• caractéristiques techniques des éventuels dispositifs de prétraitement et dans ce cas, la 
filière de traitement prévue pour les déchets retenus sur ces derniers. 

 
 

9.2 – Réalisation des travaux de raccordement 
 

Chaque habitation, bâtiment, parcelle cadastrale ou unité foncière disposera d’un seul 
branchement individuel dès lors que le réseau de collecte passe devant sauf dérogation accordée 
par la Régie d’assainissement. 

 

Dans le cas d’immeubles collectifs ou de constructions importantes, plusieurs branchements 
peuvent être envisagés. 

 
Le nombre, l’emplacement et le diamètre des branchements ainsi que d’éventuels dispositifs de 
prétraitement, sont fixés par la régie d’assainissement en liaison avec l’usager et en fonction de 
son activité. 

 

La profondeur du branchement est de l’ordre de 0.90 à 1.00 m mesurée par rapport au terrain 
naturel du domaine public. La régie d’assainissement se réserve la possibilité de modifier cette 
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profondeur en plus ou moins suivant notamment l’encombrement du sous-sol ou la demande de 
l’usager lorsqu’il est possible de le faire. 

 
Dans le cas de construction à usage mixte (habitation / commerce, viticulture et/ou artisanat), 
les locaux à usage d’activités seront dotés d’un branchement distinct de celui desservant la 
partie résidentielle. 

 

Il est formellement interdit de se raccorder sur les installations privatives d’un propriétaire 
voisin disposant d’un branchement à l’égout, sauf dérogation expresse accordée par la régie 
d’assainissement, le maire de la commune et le tiers concerné.  
La servitude sera alors inscrite aux services des hypothèques sous forme d’acte notarié. 

 

Délais d’exécution : 
 

La demande de branchement n’est prise en compte qu’à la date de réception du dossier 
complet. 
Le délai de réalisation est par ailleurs subordonné à l’obtention des autorisations de voiries et à 
la communication des informations nécessaires par les personnes publiques ou privées 
compétentes d’une part, et à la programmation des calendriers des équipes de travaux de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire d’autre part. 

 
Après accord de la régie d’assainissement sur le projet, les travaux sont réalisés, aux frais du 
demandeur, selon les modalités suivantes : 

• lors de la réalisation d’un nouveau réseau d’assainissement ou d’opération de 
réhabilitation, la régie d’assainissement exécute d’office les branchements. Les délais de 
mise en service sont alors liés à l’achèvement de l’opération. 

• lorsqu’il s’agit de raccorder des immeubles sur un réseau existant le délai sera précisé lors 
du dépôt du dossier. 

 
 
 

3 - Les eaux usées domestiques 

 
Article 10 – Obligation de raccordement 

 

Ainsi que prescrit à l’article L. 1331-1 du Code de la Santé Publique, tous les immeubles qui ont 
accès au réseau collectif d’assainissement des eaux usées disposés pour recevoir leur effluents 
domestiques et établi sous le domaine public, soit directement, soit par des voies ou terrains 
privés avec servitude de passage, doivent obligatoirement être raccordés au réseau public dans 
un délai de 2 ans à compter de la date de mise en service. 

 
En application de l’article R. 2224-19 du Code Général des Collectivités Territoriales, la régie 
d’assainissement perçoit, dès la mise en service du collecteur, auprès des propriétaires des 
immeubles raccordables, une somme équivalente à la redevance présentée à l’article 16 du 
présent règlement.  
Cette somme est due jusqu’au raccordement de l’immeuble ou jusqu’à l’expiration du délai 
accordé pour le raccordement. 

 
Il est précisé qu’un immeuble situé directement ou indirectement en contrebas d’une voie 
publique desservie par le même réseau d’assainissement des eaux usées est considérée comme 
raccordable, dans ce cas, le dispositif de relevage des eaux usées (ou de refoulement), 
nécessaire au raccordement est à la charge du propriétaire de l’immeuble. 
 
Au terme du délai de 2 ans et après mise en demeure, conformément aux prescriptions de 
l’article L. 1331-8 du Code de la Santé Publique, le propriétaire qui ne s’est pas conformé à 
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cette obligation est astreint au paiement d’une somme équivalente à la redevance 
d’assainissement à laquelle est appliquée une majoration de 100 %. 

 
Pour les immeubles et constructions équipés d’une installation d’assainissement non collectif en 
bon état de fonctionnement (contrôle effectué par le SATESE 37), la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire peut accorder, après avis de l’Autorité Sanitaire et du Maire, une 
prolongation des délais pour se raccorder sur le réseau collectif, qui ne pourra pas excéder 10 
ans à compter de la date de la date de mise en service certifiée exacte sur présentation de la 
facture de l’installateur, par exemple, de l’installation autonome, ou de la date de mise en 
conformité de l’installation.  
Dans ce cas, le propriétaire sera exonéré du paiement de la somme équivalente à la redevance 
d’assainissement pendant la durée du délai accordé.  
Il appartient aux propriétaires se trouvant dans cette situation d’engager les démarches 
nécessaires en vue de bénéficier de ce dispositif.  
Au terme échu du délai ainsi accordé, les dispositions de pénalités financières évoquées ci-
dessus s’appliquent de droit aux propriétaires qui ne se seraient pas raccordés. 

 
 

Article 11 – Accès au service d’assainissement 
 
11.1- Souscription d’un abonnement 

 

Outre les démarches spécifiques liées à la mise en service d’un branchement, le déversement 
domestique dans le réseau public de collectes est conditionné à la souscription d’un abonnement 
formalisant l’acceptation des dispositions du présent règlement. 

 
Il est alors remis à l’abonné le règlement de service, le détail des tarifs appliqués et un 
contrat/convention, dont la signature vaut acceptation des conditions générales décrites dans le 
présent règlement.  
A défaut, le paiement de la première facture vaut acceptation du présent règlement.  
A compter de ce moment, les abonnés sont soumis au paiement de la redevance d’assainissement 
défini à l’article 16 sans préjudice, le cas échéant, du paiement des frais liés au branchement. 

 

11.2- Résiliation 
 

Lorsqu’un abonné souhaite résilier son abonnement, il en informe la régie d’assainissement ou 
son prestataire par tout moyen à sa convenance (appel téléphonique, télécopie ou courriel). 

 
Si l’abonné résilie simultanément un abonnement au service d’eau potable, une solde des 
charges due pour les deux branchements / abonnement sera établi par la régie d’eau. 
L’établissement de cette facture d’arrêt de compte et son recouvrement seront alors pris en 
charge par le service suivant ses modalités propres, décrites dans son règlement. 

 

Dans le cas de la seule résiliation d’un abonnement au service de l’assainissement, la régie 
d’assainissement établit la facture d’arrêt de compte qui est immédiatement exigible.  
Tant que la résiliation n’est pas effective, le titulaire du contrat d’abonnement reste 
responsable et redevable du paiement de la redevance. 

 
 

Article 12 – Servitude de raccordement 
 

Toute servitude par l’intermédiaire d’une propriété voisine doit être abandonnée dès lors que la 
propriété sur laquelle est implanté l’immeuble considéré vient à se trouver dans l’une des 
configurations évoquées à l’article L. 1331-1 du Code de la Santé Publique : accès direct à la 
voie publique pourvu d’un réseau d’assainissement. 
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De même, toute servitude créée ou issue de la division d’une propriété bâtie ou non bâtie doit 
être abandonnée au profit de raccordement indépendant pour chaque nouvelle unité foncière 
dès lors que s’applique l’obligation de raccordement énoncé à l’article 9. 

 
Lorsque les servitudes sont créées ou abandonnées sur les propriétés privées par un acte notarié 
privé, les parties concernées informent la régie d’assainissement des nouvelles dispositions par 
envoi d’une copie de l’acte et des plans annexés. 

 

La mise en conformité des installations privatives ainsi que les frais de raccordement qui 
découlent de ces modifications de servitudes sont à la charge exclusive des titulaires de 
convention et doivent être réalisées dans des délais définis conjointement entre le titulaire et la 
régie d’assainissement. 
Une fois, le branchement réalisé, les agents de la régie d’assainissement décident de sa mise en 
service immédiate aux vus des résultats du contrôle de conformité des installations privées 
auxquelles ils procèdent, en application de l’article L. 1331-4 du Code de la Santé Publique. 

 

Les personnes concernées deviennent alors pleinement usagers du service d’assainissement et 
sont soumises au présent règlement. 

 
 

Article 13 – Surveillance – Entretien – Renouvellement du branchement situé sous 
le domaine public 

 

La surveillance, l’entretien, la réparation et le renouvellement de tout ou partie des 
branchements situés sur le domaine public sont à la charge de la régie d’assainissement. 

 
Pour le cas où il est constaté que d’éventuels dommages, y compris ceux causés aux tiers, sont 
dus à la négligence, à l’imprudence ou à la malveillance d’un usager, notamment dans le cas des 
non-respects des prescriptions de l’article 6, les interventions de la régie d’assainissement pour 
entretien ou réparation du branchement et du réseau public en aval, le cas échéant, sont mises 
à la charge du responsable de ces dégâts. 

 

En outre, la régie d’assainissement est en droit d’exécuter d’office, après notification et mise 
en demeure préalable de l’usager, sauf cas de force majeure et/ou d’urgence, et aux frais de 
l’usager, tous les travaux dont elle serait amenée à constater la nécessité en vertu notamment 
du pouvoir de police du maire, en matière d’hygiène publique. 

 
Ce domaine d’intervention de la régie d’assainissement pourra, exceptionnellement le cas 
échéant, être étendu aux accès / voies et parcelles privées dans le cas de la constitution de 
servitude de tréfonds, conférant un caractère public aux collecteurs d’assainissement et aux 
branchements existants. 

 
 

Article 14 – Surveillance, entretien et maintenance des installations privatives 
 

L’occupant, propriétaire ou locataire, doit veiller au bon état d’entretien et au nettoyage 
régulier de l’ensemble des installations situées à l’intérieur de la propriété, en particulier le 
regard de branchement et/ou le siphon. 

 
Les agents de la régie d’assainissement peuvent accéder, à tout moment, avec l’accord de 
l’usager, aux installations privatives conformément à l’article L. 1331-11 du Code de la Santé 
Publique. 

 
En cas de refus d’accès ou empêchement volontaire, les agents assermentés en matière 
d’hygiène représentants le maire de la commune, procèderont aux mesures de mise en demeure 
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jugées nécessaires. 
 

En cas de rejets non conformes, l’occupant devra remédier aux défauts constatés en faisant 
exécuter, à ses frais, les réparations ou modifications du réseau interne nécessaires, pour rendre 
conformes les rejets et installations, ou les nettoiements ordonnés par la régie d’assainissement. 
 
 

Article 15 – Conditions de suppression ou modification de branchement 
 

D’une manière générale, lors de la démolition ou la transformation d’un immeuble, l’usager doit 
se renseigner auprès de la régie d’assainissement sur le maintien ou pas du ou des branchements 
existants. 

 
Cet avis apparaîtra sous forme de prescriptions particulières à joindre au permis de démolir ou 
construire et reportées si besoin dans l’arrêté du maire lié à cette opération. 

 
En cas de suppression totale ou modification de branchement(s), les travaux sont réalisés par la 
régie d’assainissement. Les frais correspondants restent à la charge du demandeur. 

 

Plus particulièrement, dès lors que le(s) branchement(s) existant(s) peut (vent) être réutilisé(s), 
la régie d’assainissement donnera un accord après contrôle préalable de l’état général de ces 
derniers et si nécessaire les reprises ou réparations seront à la charge également du demandeur. 

 
 

Article 16 – Les branchements d’assainissement clandestins 
 

Un branchement clandestin est un branchement construit ou réutilisé (pour une nouvelle 
construction après déconstruction d’un immeuble existant) sans demande préalable écrite ou 
sans autorisation auprès de la régie d’assainissement. 
 
En cas de branchement clandestin, un contrôle de conformité doit obligatoirement être réalisé par 
le SATESE 37, le coût de ce contrôle est à la charge du propriétaire du branchement. 
Dans le cas ou des défauts sont constatés, le propriétaire doit y remédier à ses frais. 
 
Le service public d’assainissement facture, au propriétaire du branchement clandestin, une somme 
équivalente au double du tarif de branchement en vigueur. 
 

 
 

Article 17 – Redevance assainissement 
 

Le service public d’assainissement donne lieu à la perception d’une redevance d’assainissement 
auprès des personnes ayant accès au réseau. 

 

Conformément à l’article R. 2333-121 du Code Général des Collectivités Territoriales, l’usager 
est assujetti à la redevance assainissement dès que l’immeuble est raccordé au réseau collectif 
d’assainissement. Il est alors usager du service public de l’assainissement. 
L’immeuble est considéré comme raccordé dès lors que la partie publique du branchement est 
réalisée et que les travaux nécessaires à l’arrivée des eaux usées de l’immeuble à l’égout public 
sont exécutés et jugés conformes par le service. 

 
Conformément à l’article R. 2333-123 du Conseil Général des Collectivités Territoriales, sont 
exonérés de la redevance assainissement, les volumes d’eau utilisés pour l’irrigation et 
l’arrosage des jardins, ou pour tout autre usage ne générant pas une eau usée pouvant être 
rejetée dans le système d’assainissement collectif, dès lors qu’ils proviennent de contrats ou 
d’abonnements spécifiques à l’eau potable. 
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Conformément à l’article L. 1331-8 du Code de la Santé Publique, tout propriétaire d’un 
immeuble non raccordé mais desservi par le réseau d’assainissement au sens de l’article L. 1331- 
1 du Code de la Santé Publique, est assujetti au paiement de la redevance. Dans le cas d’une 
location, cette somme sera mise à la charge du propriétaire en lieu et place du locataire. 

 

En application de l’article R. 2333-125 du Conseil Général des Collectivités Territoriales, les 
usagers raccordés au réseau collectif d’assainissement et qui sont alimentés, pour tout ou 
partie, par une autre ressource que le réseau public d’eau potable, doivent procéder à une 
déclaration auprès des autorités sanitaires, en mairie et auprès de la régie d’assainissement. 

 
La redevance d’assainissement collectif comprend une partie variable et une partie fixe. Elle 
prend effet à la date d’entrée dans le logement ou à la date de mise en service du raccordement 
pour les nouveaux branchements. 

 
Le montant de celle-ci, par m3 d’eau prélevé sur le réseau public d’eau potable, est fixé par le 
Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

 

Dans le cas où l’eau provient d’une autre source que le réseau public de distribution, la part 
variable de la redevance d’assainissement collectif est calculée : 
 

• soit par mesure directe au moyen de dispositifs de comptage posés et entretenus aux frais 
de l’usager et dont les relevés sont utilisés par le service d’assainissement pour établir la 
facture ; 

• soit sur la base d’un forfait de 30 m3 par an et par personne vivant au foyer. 
 

Le recouvrement de la redevance interviendra dans les conditions applicables aux factures d’eau 
potable et détaillée dans le règlement du service de l’eau potable. 

 

Conformément à la réglementation en vigueur, un dégrèvement peut être consenti sur la 
redevance assainissement, dans le cas de fuite accidentelle sur une canalisation d’eau potable 
après compteur lorsqu’il s’agit de fuite d’eau souterraine ou non visible avec infiltration des 
eaux dans le sol et non pas dans le réseau public de collecte des eaux usées. 

 
 
 

4 - Les eaux industrielles 
 

Conformément à l’article 5 du présent règlement, constituent les eaux industrielles tous les 
rejets correspondant à une utilisation de l’eau autre que domestique. 
 
A ce titre, les eaux usées provenant d’activités viticoles et/ou vinicoles sont considérées comme 
des eaux industrielles. Il est rappelé que les déversements des bourbes et des lies dans le réseau 
d’assainissement sont interdits. 

 

Article 18 – Conditions de raccordement pour les rejets d’eaux industrielles 
 

Conformément à l’article L. 1331-10 du Code de la Santé Publique, la régie d’assainissement n’a 
pas obligation d’accepter le raccordement des établissements déversant des eaux industrielles 
au réseau public. 

 
Toutefois, ceux-ci peuvent être autorisés à déverser leurs effluents dans la mesure où ces rejets 
sont compatibles avec les conditions générales d’admissibilité dans le réseau d’assainissement 
concerné et à la station d’épuration ; 

 
Après accord sur l’admissibilité des rejets à l’égout public, et suivant la nature des rejets, ainsi 
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que des risques, le raccordement peut être autorisé par une convention spéciale de 
déversement. 

 
La Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire établira un arrêté d’autorisation de rejets 
qui sera annexé au contrat d’abonnement et qui déterminera, à partir de la convention, les 
conditions de raccordement. 
 
 

Article 19 – Autorisation et convention spéciale de déversement des eaux 
industrielles 

 
Le raccordement au réseau d’assainissement et le traitement dans la station d’épuration ne sont 
envisageables que dans le cas où l’effluent industriel peut être admis dans de bonnes conditions, 
qu’il ne porte pas atteinte à la sécurité du personnel d’exploitation de la régie d’assainissement 
ou de leurs prestataires, qu’il ne détériore pas les ouvrages de collectes, transit et traitement et 
qu’il ne compromet pas la destination en valorisation agricole des boues d’épuration. 

 
Toute demande de raccordement doit donner lieu à une étude de « traitabilité » exécutée aux 
frais du demandeur qui comprend la définition des caractéristiques qualitatives et quantitatives 
de l’effluent brut, de son éventuel impact sur le réseau d’assainissement, la station d’épuration 
et in fine, le milieu naturel, les prétraitements et mesures à mettre en œuvre pour respecter les 
conditions générales d’admissibilité définies dans le présent règlement. 

 

Tout raccordement doit faire l’objet d’une demande d’autorisation préalable et d’une 
convention spéciale de déversement passée entre l’exploitant industriel et la régie 
d’assainissement. 

 
Cette convention fixe les caractéristiques maximales (et le cas échéant minimales) des effluents 
autorisés à être déversés.  
Elle précise ses modalités administratives, techniques, financières et juridiques applicables au 
rejet. Ces conventions sont spéciales et, à ce titre, propres à chaque établissement industriel. 

 
Plus particulièrement, les séparateurs à hydrocarbures, à huiles/graisses, ainsi que les 
débourbeurs, doivent être conformes à la règlementation en vigueur, aux prescriptions 
particulières s’il y a lieu et être parfaitement entretenus. 

 
L’industriel, à ce titre, doit pouvoir, à la demande de la régie d’assainissement, prouver à tout 
moment que ce type d’équipement est maintenu dans les règles et les déchets issus de ces 
prétraitements sont évacués et traités de ces centres spécialisés et agréés. 

 
Toute modification de l’activité, ou des caractéristiques du rejet, devra être portée à la 
connaissance de la régie d’assainissement et est susceptible d’entrainer la mise à jour de 
l’arrêté et l’établissement d’une nouvelle convention. 

 

En ce qui concerne les entreprises disposent déjà d’un raccordement au moment de la mise en 
application du présent règlement, leur situation devra être régularisée dans l’année qui suit par 
la rédaction et signature d’une convention entre elles et la régie d’assainissement et un arrêté 
d’autorisation de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. L’étude de « 
traitabilité » sera réalisée conjointement par les services de la régie d’assainissement avec 
l’aide de l’industriel. 
Par contre, si les installations existantes venaient à ne pas être en conformité avec les normes 
et réglementations en vigueur, et/ou si les rejets s’avéraient présenter un risque tant pour les 
installations, la santé des agents et/ou l’environnement, alors la régie d’assainissement est en 
droit de mettre en demeure l’abonné industriel dans un délai indéterminé, de se mettre en 
conformité sous peine de sanctions ou pénalités, voir sous peine d’exclusion du service où ce 
dernier ne répond pas aux attentes et demandes de la régie d’assainissement dans les délais 
impartis. 
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Article 20 – Caractéristiques techniques des branchements industriels 
 

Les établissements déversant des effluents industriels dans le réseau public d’assainissement 
doivent être pourvus d’au moins 2 branchements distincts pour les eaux usées : 

• un branchement pour les eaux usées domestiques 

• un branchement pour les rejets industriels 

• un branchement pour les eaux pluviales le cas échéant 
 

Chacun de ces branchements doit être pourvu d’un regard agréé par la régie d’assainissement 
permettant d’effectuer tout prélèvement ou mesure.  
Cet ouvrage est de préférence placé en limite ou sous le domaine public afin d’être aisément 
accessible à tout moment pour les agents d’exploitation de la régie d’assainissement. 

 

Le diamètre du branchement peut faire l’objet d’un calibrage spécifique à la demande de 
l’industriel ; celui-ci assume dès lors le surcout lié aux travaux engendrés par ce choix. L’accord 
de la régie d’assainissement est indispensable au préalable. 

 
Un dispositif d’obturation (vannes, etc.) permettant d’isoler l’établissement industriel du réseau 
public doit être installé sur le branchement de l’industriel, dans la partie limite du domaine 
public ou sous le domaine public, à ses frais. 

 
En l’absence de comptage en amont, dans le cas d’un procédé industriel se suffisant d’une 
alimentation en eau brute, un dispositif de débit et de comptage est imposé par la régie 
d’assainissement au niveau du rejet sur le branchement des eaux usées industrielles afin de 
déterminer les volumes rejetés au réseau public.  
Ce dispositif, agréé par la régie d’assainissement, est installé, maintenu et contrôlé par 
l’industriel à ses frais. 

 

Les eaux usées à caractères domestiques des établissements industriels sont soumises aux règles 
définies au chapitre précédant du présent règlement. 

 
Dans le cas d’établissements existants avant l’approbation du présent règlement, ces derniers 
seront tenus de se mettre en conformité dès lors qu’ils effectuent des travaux dans le cadre de 
l’assainissement de leur entreprise. 

 
 

Article 21 – Prélèvement et contrôle des eaux industrielles 
 

Indépendamment des contrôles mis à la charge de l’établissement au terme de la convention de 
déversement, des prélèvements et contrôles peuvent être effectués à tout moment à l’initiative 
de la régie d’assainissement afin de vérifier si les eaux industrielles déversées dans l’égout 
public sont, en permanence, conformes aux prescriptions fixées dans l’arrêté d’autorisation de 
rejet. 

 

Les analyses, effectuées par un laboratoire agréé par le Ministère de la Santé, sont aux frais de 
l’auteur des rejets dès lors qu’il s’avère que ceux-ci sont non conformes aux prescriptions qui lui 
sont imposés sans préjudice des sanctions prévues à l’article 34 du présent règlement. 

 
Dans ce cas, les autorisations de déversement peuvent être immédiatement suspendues et il 
peut être procédé à la mise hors service du branchement par la régie d’assainissement jusqu’à 
ce que les travaux indispensables à un rejet correct soient effectifs. 
 
 

Article 22 – Obligations d’entretien des installations de prétraitement 
 

Les installations de prétraitement prévues par les conventions doivent être en permanence 
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maintenue en bon état de fonctionnement, ce que les abonnés doivent pouvoir justifier à tout 
moment notamment par la présentation des pièces justificatives à cet entretien (factures, 
bordereau de suivi des déchets, contrat de maintenance, etc.). 

 
Les séparateurs à hydrocarbures, graisses et fécules et les débourbeurs doivent être vidangés 
chaque fois que nécessaires. 

 
Les produits de ces vidanges seront acheminés vers des centres de traitement agréés dans le 
respect de la législative en vigueur sur l’élimination des déchets. 

 

L’industriel demeure seul responsable de ses installations. 
 

Des prescriptions particulières peuvent être inclues dans les conventions spéciales de 
déversement, notamment dans le cas d’équipement ou procédés industriels spécifiques à 
l’exemple des exploitations vinicoles et viticoles dont l’activité est saisonnière. 

 
 

Article 23 – Redevance d’assainissement applicable aux établissements industriels 
 

Les établissements autorisés à déverser les eaux industrielles au réseau public d’assainissement 
sont soumis au paiement de la redevance d’assainissement. 

 

Cette redevance est calculée sur la base d’une évaluation spécifique dans le cadre d’une 
convention, prenant en compte, l’importance, la nature et les caractéristiques du déversement, 
le volume d’eau prélevé sur le réseau AEP ou sur une autre source, autant de critères définis par 
la régie d’assainissement et validés par l’industriel lors de la signature de la convention. 

 
Les modalités précises, applicables à chaque industriel, seront prévues dans la convention de 
déversement. 

 
Dans le cas de rejets non conformes, de branchement non conforme, de non-conformité totale 
ou même partielle des installations, et tant que les nuisances dues à ces non-conformités 
constatées ou mesures ne sont pas supprimées, il sera fait application de pénalités fixées dans la 
convention. 

 
 

Article 24 – Participations financières spéciales 
 

Dès lors que le rejet d’eaux industrielles a entrainé pour le réseau et les équipements du réseau 
ou/et la station d’épuration, des sujétions spéciales d’équipement et d’exploitation, 
l’autorisation de déversement peut être subordonnée à des participations financières aux frais 
de premier équipement, d’équipement complémentaire et d’exploitation à la charge de ou des 
auteurs du déversement en application de l’article L. 1331-10 du Code de la Santé Publique. 
Ces participations financières sont définies par la convention spéciale de déversement. 

 

En ce qui concerne les eaux industrielles des activités vinicoles et viticoles, la collectivité a 
instauré une redevance spécifique calculée au prorata d’hectolitre vinifié déclaré, fixé par 
délibération du Conseil Communautaire. 
 
 
 

5 – Participation financière de l’assainissement collectif 
 

L’article 30 de la loi n°2012-354 du 14 mars 2012 de finances rectificatives pour 2012, codifié à 
l’article L. 1331-7 du Code de la Santé Publique, a créé la participation pour le financement de 
l’assainissent collectif (PFAC). 
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Le plafond légal de la PFAC est fixé à 80% du coût de fourniture et de pose d’une installation 
d’évacuation ou d’épuration individuelle réglementaire, diminué du coût des travaux de 
construction de la partie publique du branchement lorsqu’elle est réalisée par le service 
d’assainissement dans les conditions de l’article L.1331-2 du Code de la Santé Publique. 

 
La PFAC est perçue auprès de tous les propriétaires d’immeubles soumis à l’obligation de 
raccordement au réseau public d’assainissement visée à l’article L1331-1 du Code de la Santé 
Publique, c’est à dire les propriétaires d’immeubles neufs d’habitation réalisés postérieurement 
à la mise en service du réseau public, et les propriétaires d’immeubles d’habitation 
préexistantes à la construction du réseau. 

 
L’article 37 de la loi n°2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la qualité 
du droit, codifiée à l’article L. 1331-7 du Code de la Santé Publique, a créé un droit au 
raccordement au réseau de collecte des eaux usées dont bénéficient les propriétaires 
d’immeubles ou d’établissements qui produisent des eaux usées provenant d’usages assimilables 
à un usage domestique, avec la possibilité pour la collectivité maître d’ouvrage du réseau de 
collecte d’astreindre ces propriétaires au versement d’une participation financière tenant 
compte de l’économie qu’ils réalisent en évitant le coût d’une installation d’évacuation ou 
d’épuration individuelle réglementaire ou la mise aux norme d’une telle installation. 

 
Le fait générateur de la PFAC est le raccordement au réseau de collecte des eaux usées de 
l’immeuble, de l’extension de l’immeuble ou de la partie réaménagée de l’immeuble, dès lors 
que ces travaux d’extension ou d’aménagement génèrent des eaux usées supplémentaire. 

 

Le montrant de cette participation est fixée par délibération du Conseil Communautaire. 
 
 
 

6 – Installations sanitaires intérieures 

 
Article 25 – Dispositions générales 

 

Le raccordement des installations sanitaires intérieures est à la charge du propriétaire. Il sera 
effectué de façon à assurer une parfaite étanchéité entre le réseau public et le réseau privatif. 

 
Les articles du Règlement Sanitaire Départemental sont applicables. 

 

Le propriétaire est responsable du choix des dispositifs intérieurs (vannes, clapet anti-retour, 
relevage, etc.). 

 
Ces dispositions sont applicables à toutes les constructions neuves, à réhabiliter ou à rénover 
ainsi que sur les bâtis anciens pour lesquels il y a lieu de procéder à une mise en conformité des 
installations suite à un constat de non-conformité des rejets. 

 

Dans le cas d’installation agro-alimentaire, la présence de bacs dégraisseur est obligatoire. 
 
 

Article 26 – Contrôle et mise en conformité des installations intérieures 
 
Cas général :  
 

Vos installations peuvent être contrôlées, afin de vérifier leur conformité au présent règlement, et 
l’absence d’impact sanitaire ou environnemental. 
Dans le cas où des défauts sont constatés, le propriétaire doit y remédier à ses frais. 

 
Cas particuliers des ventes immobilières :  
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Préalablement à la vente de toute propriété desservie par l’assainissement collectif, un contrôle 
des installations d’assainissement devra être réalisé par le SATESE 37, au frais du vendeur et 
donnera lieu à l’émission d’un rapport de visite. 
En cas de constat de non-conformité, le nouveau propriétaire dispose d’un délai de 1 an pour 
réaliser les travaux de mise en conformité. 
Après travaux, une contre visite est effectuée pour valider la remise en conformité. 
Le contrôle reste valable 3 ans. 
 
 
 

Article 27 – Suppression des anciennes installations, anciennes fosses 
 

Conformément à l’article L. 1331-5 du Code de la Santé Publique, dès l’établissement du 
branchement, les fosses et autres installations de même nature seront mises hors d’état de 
servir ou de créer des nuisances à venir, par les soins et aux frais du propriétaire. En cas de 
défaillance, l’autorité compétente pourra exercer son pouvoir de police à l’encontre du 
propriétaire non conforme, conformément à l’article L. 1331-6 du Code de la Santé Publique. 

 
Les dispositifs de traitement et d’accumulation ainsi que les fosses septiques mis hors service ou 
rendus inutiles, pour quelque cause que ce soit, sont vidangés et curés. Ils sont soit comblés, 
soit désinfectés s’ils sont destinés à une autre utilisation. 
 
 

Article 28 – Indépendance des réseaux intérieurs d’eau potable et d’eaux usées 
 

Tout raccordement direct entre les canalisations d’eau potable et d’eaux usées est strictement 
interdit, de même que les dispositifs susceptibles de laisser les eaux usées pénétrer dans une 
conduite d’eau potable soit par aspiration due à une dépression accidentelle, soit par un 
refoulement dû à une surpression. 

 
 

Article 29 – Etanchéité des installations et protection contre le reflux des eaux 
 

Conformément aux dispositions de l’article 44 du Règlement Sanitaire Départemental, en vue 
d’éviter le reflux des eaux usées et eaux pluviales du réseau public de collecte dans les caves, 
sous-sols et cours lors de l’élévation exceptionnelle de leur niveau jusqu’à celui de la chaussée 
desservie, les canalisations intérieures et notamment leurs joints, sont établis de manière à 
résister à la pression correspondante au niveau fixé ci-dessus. 

 
De même, tous orifices sur ces canalisations ou sur les appareils reliés à ces canalisations, situés 
à un niveau inférieur à celui de la voie vers laquelle se fait l’évacuation, doivent être 
normalement obturés par un tampon étanche résistant à la pression. Enfin, tout appareil 
d’évacuation se trouvant à un niveau inférieur à celui de la chaussée, dans laquelle se trouve 
l’égout public, doit être muni d’un dispositif anti-refoulement agissant contre le reflux des eaux 
usées et pluviales. 

 
 

Article 30 – Pose de siphons 
 

Tous les appareils raccordés doivent être munis de siphons empêchant la sortie des émanations 
provenant du réseau public de collecte et l’obstruction des conduites par l’introduction de corps 
solides. Tous les siphons sont conformes à la normalisation en vigueur. 

 

Le raccordement de plusieurs appareils à un même siphon est interdit. 
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Article 31 – Event de décompression et colonne de chute d’eaux usées 
 

Toutes les colonnes de chutes d’eaux usées, à l’intérieur des bâtiments, doivent être posées 
verticalement, et munis de tuyaux d’évent prolongés au-dessus des parties les plus élevées de la 
construction. Aucun appareil sanitaire ne peut être raccordé sur la conduite reliant une cuvette 
de toilette à la colonne de chute. Les colonnes de chutes doivent être totalement indépendantes 
des canalisations d’eaux pluviales. Au pied de chaque colonne de chute, une pièce de visite 
facilement accessible doit être installée. 

 
Aucunes nouvelles descentes d’eaux usées ne peuvent être établies à l’extérieur des 
constructions en façades sur rue. Elles ne peuvent être tolérées extérieurement sur cour, 
courette ou jardin que dans les constructions anciennes, à l’occasion de renforcement de 
l’équipement sanitaire et en cas d’impossibilité absolue de les mettre à l’intérieur. 
Toutes les précautions devront être prises contre les effets du gel. 

 

Ces dispositifs doivent être conformes aux dispositions du Règlement Sanitaire Départemental 
relatives à la ventilation des égouts lorsque sont installés des dispositifs d’entrée d’air. 
En effet, une des fonctions importantes des branchements est d’assurer la ventilation des 
réseaux. 
Pour cela, ils doivent maintenir une continuité aéraulique du collecteur jusqu’aux évents. 
La ventilation est indispensable à l’évacuation de l’air vicié, au bon écoulement des eaux à 
évacuer et au maintien en eau des siphons. 

 
 

Article 32 – Descente de gouttières 
 

Les descentes des gouttières qui sont, en règle générale, fixées à l’extérieur des bâtiments, 
doivent être complètements indépendantes et ne doivent servir en aucun cas à l’évacuation des 
eaux usées. 

 
Au cas où elles se trouvent à l’intérieur de l’immeuble, les descentes des gouttières doivent être 
accessibles à tout moment. 

 
 

Article 33 – Cas particulier d’un système unitaire 
 

Dans le cas d’un réseau public, dont le système est unitaire, la collecte des eaux usées et des 
eaux pluviales est réalisée de manière séparative sur la parcelle privée jusqu’au regard de 
branchement situé à proximité de la limite de propriété. 

 
 

Article 34 – Réseaux privés - Lotissements 
 

Les projets de réseaux intérieurs des lotissements doivent faire l’objet préalablement à 
l’autorisation de lotir, d’un agrément technique à la régie d’assainissement qui est en droit de 
fixer des prescriptions particulières. 

 
Le lotisseur informe la régie d’assainissement de l’ouverture du chantier et convoque la régie 
aux réunions de chantier. La régie d’assainissement est en droit de venir contrôler la conformité 
au projet des réalisations par l’entreprise retenue par le lotisseur. 

 

Le(s) raccordement(s) au réseau collectif de la régie d’assainissement fera (feront) l’objet d’une 
demande écrite et sera (seront) réalisée(s) par les services de celle-ci ou une prestation de son 
choix. Les frais de raccordement seront à la charge du demandeur sur acceptation du devis 
présenté pour accord. 
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Les aménageurs font établir les plans de récolement et profils en long des réseaux ainsi qu’un 
procès-verbal et un rapport de réception comprenant au moins un test d’étanchéité, un passage 
caméra et un contrôle de compactage. 

 
L’intégration de réseaux privés au réseau public est subordonnée à un état des lieux permettant 
d’établir l’état du collecteur et des ouvrages ainsi que la conformité des installations desservies. 

 

La régie d’assainissement se réserve le droit d’imposer une remise en état ou en conformité aux 
frais du demandeur, préalablement à l’intégration dans le patrimoine de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire. 

 
 

 

7 – Manquement au présent règlement 

 
Article 35 – Infractions et poursuites 

 
Les infractions au présent règlement sont constatées soit par les agents d’exploitation de la 
régie d’assainissement, soit par les représentants de l’autorité sanitaire. 

 

Elles peuvent donner lieu à une mise en demeure et, éventuellement, à des poursuites devant 
les tribunaux compétents. 

Dans le cas où le propriétaire intéressé n’aurait pas mis ses installations en conformité avec les 
dispositions édictées par le présent règlement, et/ou n’aurait pas fait la preuve de la mise en 
conformité, il sera astreint à une majoration de 100% du montant de la redevance 
d’assainissement, en accord avec le Code de la Santé Publique. 
Cette majoration interviendra après une mise en demeure d’effectuer les travaux dans un délai 
de 3 mois. 

 

Dès lors que le non-respect par l’usager est susceptible de mettre en danger la santé publique, 
l’environnement ou la sécurité des agents d’exploitation de la régie d’assainissement et la 
pérennité des installations, la régie d’assainissement est en droit de procéder à la fermeture 
immédiate du branchement. 
En complément, elle se réserve le droit d’engager des poursuites judiciaires. 
Ces dispositions s’appliquent à tous les usagers domestiques et autres. 
S’il n’existe pas de vanne de fermeture du branchement, la régie d’assainissement est en droit 
d’user de toutes les techniques à sa disposition pour procéder à l’obturation, provisoire ou 
définitive, du branchement en faute. Tous les frais engendrés par cette mise hors service, 
comme ceux de la remise en service, sont dus pas l’usager. 

 
 

Article 36 – Voie de recours des usagers 
 

En cas de faute de la régie d’assainissement, l’usager qui s’est estimé lésé peut saisir les 
tribunaux judicaires, compétents pour connaitre les différends entre les usagers d’un service 
public industriel et commercial et ce service ou les tribunaux administratif si le litige porte sur 
l’assujettissement à la redevance assainissement ou sur le montant de celle-ci. 

 

Préalablement à la saisine des tribunaux, l’usager peut adresser un recours gracieux à Monsieur 
le Président. L’absence de réponse à ce recours dans un délai de deux mois vaut décision de 
rejet. 

 
 

Article 37 – Mesures de sauvegarde 
 

En cas de non-respect des conditions définies dans les conventions de déversement passées entre 
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la régie d’assainissement et les établissements industriels, troublant gravement, soit 
l’évacuation des eaux usées, soit le fonctionnellement de la station d’épuration, ou portant 
atteinte à la sécurité du personnel d’exploitation, la réparation des dégâts éventuel et du 
préjudice subi par le service est mise à la charge du signataire de la convention.  
La régie d’assainissement pourra mettre en demeure l’usager par lettre recommandée avec 
accusé de réception, de cesser tout déversement irrégulier dans un délai inférieur à 48 heures. 

 

En cas d’urgence, ou lorsque les rejets sont de nature à constituer un danger immédiat, les 
agents de la régie d’assainissement sont habilités à prendre toutes les mesures utiles qui 
s’imposent et notamment de procéder à l’obturation du branchement. 

 
 

 

8 – Disposition d’application 

 
Article 38 – Date d’application 

 

Le présent règlement, qui abroge toutes les dispositions antérieures, entre en vigueur dès son 
approbation par la Communauté de Communes Chinon vienne et Loire. 

 

La régie d’assainissement veillera à sa diffusion par voie d’affichage (siège de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire, mairies concernées), diffusions (site internet et courriers aux 
abonnés). 

 
Le règlement est remis aux abonnés à la souscription du contrat. 

 
 

Article 39 – Modification du règlement 
 

Des modifications au présent règlement peuvent être décidées par la collectivité et adoptées 
selon la même procédure que celle suivie pour le règlement initial. 
Ces modifications seront portées à la connaissance des abonnés. 
 
 

Article 40 – Clauses d’exécution 
 

Les agents de la régie d’assainissement, sont chargés de l’exécution du présent règlement sous 
l’autorité de son président. 


